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I. LES CEMEA EN ALSACE : UN PROJET D’ACTION ET DE DEVELOPPEMENT INSCRIT DANS LA REALITE
L’Alsace : la plus petite région de France (8 200 km2)
« Située au cœur de l’Europe, dans un bassin rhénan transfrontalier, l’Alsace présente un certain nombre de caractéristiques qui ont longtemps conduit à la considérer comme une région prospère, sans difficulté majeure »….   « Aujourd’hui l’Alsace fait face à la dégradation de sa situation économique qui accroît ses fragilités » (
)
Constituée de deux départements Bas-Rhin et Haut-Rhin elle accueille une population de 1 805 000 habitants (1,1 million dans le Bas-Rhin, 700 000 dans le Haut-Rhin) concentrée pour une bonne part sur les deux grandes villes (Strasbourg et communauté urbaine : 500000 h, Mulhouse et communauté d’agglomération : 240 000) auxquelles il faut ajouter une dizaine de « villes moyennes » soit environ 300 000 h. Soit plus de la moitié de la population en milieu urbain.

· 900 communes, une population scolaire d’environ 400 000 enfants ;
· 102 lycées gérés par la Région 67 000 lycéens ;
· 65 000 étudiants dans les établissements d’enseignement supérieur.
Une région régie par un « Droit Local »

Le droit local en Alsace et en Moselle est un régime juridique créé en 1919 après la fin de la Première Guerre mondiale qui s'applique aux départements français du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de Moselle ; il est issu des dispositions suivantes :

· des lois françaises d'avant 1870 non abrogées par l'administration allemande ; 

· des lois allemandes faites par l'Empire allemand entre 1871 et 1918 ; 

· des dispositions propres à l'Alsace-Moselle adoptées par les organes locaux de l'époque ; 

· des lois françaises intervenues après 1918 mais applicables aux trois départements. 

· Il concerne particulièrement le statut religieux, les associations, des dispositions particulières en droit du travail, la sécurité sociale, la définition de l’artisanat…la chasse… etc.
· La séparation entre l'Église et l'État s'est faite en France alors que l'Alsace-Moselle était sous l'autorité allemande, donc elle n'y a pas été appliquée. Un avis du Conseil d'État du 24 janvier 1925 déclare que la loi du 18 germinal an X appliquant le concordat de 1801 est toujours en vigueur.
Le cas de l’Alsace et de la Moselle est intéressant pour le débat actuel sur la laïcité : le régime concordataire donne-t-il une position dominante aux cultes, ou institue-t-il une forme de laïcité ?

Un environnement politique particulier
Un Conseil Régional de centre droite

Le président Zeller affirme chaque fois qu’il prend la parole que le CR Alsace s’en tiendra aux strictes compétences que lui donnent les différentes lois de décentralisation. Il ne soutient les associations que dans la mesure où elles agissent dans les priorités du CR. Il en va ainsi des associations qui travaillent dans l’environnement (regroupées pour la plus grande part au sein de l’ARIENA). La jeunesse n’est prise en compte que dans la perspective d’insertion professionnelle, que ce soit par le biais des structures d’insertion (URSIEA) ou par le biais des programmes de formation en direction des jeunes chômeurs.

Cependant un petit progrès est à noter. On trouve une reconnaissance du milieu associatif dans le SRDE (Schéma Régional de Développement Economique) : « le coeur de cible de la stratégie économique alsacienne doit être de placer résolument l’Homme au centre de toutes les préoccupations et de toutes les actions,… 19 000 associations représentant plus de 74 000 emplois (39 700 équivalents plein temps), soit 5,3% de l’emploi régional, 200 000 bénévoles et générant un chiffre d’affaire de 250 M€… Dans la mesure où la Chambre Régionale de l’Economie Sociale est à la tête du réseau issu de la volonté des acteurs de l’économie sociale et solidaire d’Alsace, il y a lieu d’assurer sa pleine reconnaissance et de veiller à ce qu’elle dispose de moyens de développement pérennes sans oublier les moyens propres, parfois importants, du secteur. »

Deux Conseils généraux de centre droite

Une volonté du CG 67 d’assumer une compétence jeunesse plus globale que celle que lui donne la décentralisation : les Projets Territoriaux pour la Jeunesse constituent de véritables partenariats entre tous les acteurs locaux qui interviennent en direction de la jeunesse (collèges, lycées, associations de prévention spécialisée, missions locales, associations socio-éducatives, sportives et culturelles, associations familiales...)

Au CG 68 : le Conseil Départemental des Mouvements et Institutions de Jeunesse (CDMIJ) a été créé en 1957 sous l'impulsion du Conseil Général du Haut-Rhin. Il regroupe les associations départementales d'Education Populaire de jeunesse.

Le CDMIJ Force jeune a pour objectif de prendre en compte toutes les initiatives et d'étudier toutes les mesures destinées à favoriser l'épanouissement des jeunes du département.
18 associations départementales composent actuellement Force jeune. Elles sont de toutes origines, confessionnelles ou laïques.

Une offre d’animation socio-culturelle
26 Centres sociaux dans le Bas Rhin, 23 dans le Haut Rhin.
Une FDMJC 67 qui rayonne dans le milieu rural et qui est fortement implantée dans les dispositifs du CG 67.
Une FDMJC 68 en cours de liquidation.
La FOL 67, la FOL 68, sont bien implantées et s’installent notamment dans le péri et post scolaire, dans les CLAS…etc.
Des petites associations de loisirs occupent des territoires marqués par l’origine de leurs fondateurs : 

· l’OPAL ; organisation populaire des activités de loisirs et vacances

· Le MRJC . mouvement rural de la jeunesse chrétienne, 

· L’ALEF : association de loisirs et de formation qui gère des centres de loisirs mais aussi des crèches.

· Etc. Voir la liste des membres du CRAJEP

Une assez forte municipalisation des centres de loisirs, et du post et péri scolaire ainsi que des structures d’accueils de la petite enfance.
Un potentiel d’emploi intéressant : « D'après le fichier Sirène (
) des créations d'entreprise, le secteur associatif occupe une place prépondérante dans l'ensemble des activités socioculturelles avec 85 % des emplois tous secteurs confondus (croisement fichiers Unedic/Sirène). Deux catégories professionnelles, les animateurs socioculturels et les éducateurs sportifs et sportifs professionnels, concernent plus particulièrement l'ASC. Entre le Recensement Général de la Population (RGP) de 1982 et celui de 1990, on constate une croissance très forte des effectifs, une population plutôt féminine pour l'animation et nettement masculine pour les éducateurs sportifs, très jeune, et d'un niveau de formation générale plutôt faible. Un peu plus du tiers des animateurs et éducateurs sportifs sont employés dans des associations sportives ou socioculturelles, et plus de 25 % directement par les collectivités locales. » (Michel Klauss  DE-DEPAD 2003 CREPS Rhône-Alpes UCC3).

Même si les chiffres commencent à dater un peu, la tendance générale analysée par Michel reste encore aujourd’hui valable.
Un environnement associatif qui se structure peu à peu : les CEMEA  sont présents et actifs
Le CRAJEP Alsace
Le CRAJEP compte aujourd’hui 22 associations ou fédérations adhérentes. La participation aux plénières, environ tous les deux mois,  est régulièrement de 12 à 15 membres.

Le CRAJEP s’est fortement engagé dans la lutte pour la sauvegarde des associations d’éducation populaires par une interpellation des élus locaux maires, conseillers généraux, députés, sénateurs, par une campagne de presse et par la diffusion de tracts auprès des usagers des structures socio culturelles.

Le CRAJEP s’est fortement impliqué dans la procédure de déconcentration de l’ex-FNDVA  devenu le FBA. Les discussions n’ont pas réellement abouti sur la question de la déconcentration ,  la Région Alsace refusant le cadre obligatoire de l’Etat du co financement du FBA, et produisant un catalogue de formations territorialisé sur trois Pays.

Le CRAJEP travaille en ce moment sur les questions de financement, notamment sur les appels d’offre, les délégations de service public qui mettent en concurrence les associations.

Il participera activement à la semaine de novembre organisée par la CPCA sur le principe d’une Conférence Régionale de la Vie Associative.

Le CRAJEP Alsace est titulaire d’un siège dans le 3ème collège du Conseil Economique et Social d’Alsace (CESA) deuxième chambre Régionale (cesa-alsace.fr) Son représentant est le président des CEMEA.
La CPCA Alsace 
Elle est composée de 9 coordinations associatives, dont le CRAJEP (sans le CROSA). Le président des CEMEA en est le secrétaire. Son action est essentiellement politique : elle s’est progressivement positionnée dans les négociations sur la déconcentration du FNDVA, dans les relations avec le Conseil Régional, dans la participation encore problématique au comité de pilotage du DLA, elle prépare une Conférence Régionale de la Vie Associative pour le mois de novembre 2006 dont le thème sera : « Le soutien à la Vie Associative en Alsace, comment construire ensemble une relation durable et consolidée avec l’Etat et les Collectivités territoriales, méthodes et contenus ? »
Elle a proposé une contribution au Schéma Régional de développement Economique qui met en évidence le poids des associations en Alsace et leur place dans l’économie alsacienne.
La CRES Alsace
Le président des CEMEA y représente le CRAJEP. La CRES gère  les micro projet associatifs « mesure 10b » du FSE. La CRES travaille depuis sa création récente à la reconnaissance de l’économie sociale, et notamment à la place des associations. Il semble que ce travail important de communication envers les politiques et les représentants de la société civile commence à porter ses fruits (cf. Sopra orientation du SRDE).
L’AT d’Alsace

A la limite de la cessation de paiement en 2001, et de la dissolution de l’Association, nous avons, salariés et bénévoles, à partir du projet de direction présenté par Roland Woerner, décidé de tout faire pour maintenir la présence des CEMEA sur le territoire Alsacien. Au prix d’un travail acharné, soutenus par l’AN et la Caisse d’Epargne nous avons réussi. Nous avons terminé le remboursement du prêt à la caisse d’épargne, il nous reste à nous libérer du prêt de l’AN.

Libérés des angoisses financières nous avons pu reprendre un fonctionnement plus normal, élaborer un plan de développement maîtrisé, et réamorcer une réflexion pédagogique. Il nous reste bien entendu beaucoup à faire.

L’élaboration de ce PRAD que nous avons voulu le plus collectif possible sans parvenir réellement à mobiliser un grand nombre de bénévoles de l’association, doit être pour nous l’occasion de mobiliser notre temps, notre énergie, notre intelligence collective à construire un projet collectif que nous voulons centré sur un développement qualitatif de nos actions :

en développant la vie du mouvement par l’accueil et le suivi des nouveaux militants ;

en mettant à plat nos pratiques pédagogiques au regard des enjeux sociétaux analysés dans le Projet Associatif National notamment sur les questions de la laïcité, de la formation du citoyen, de la parité, dans une perspective de transformation sociale ;

En travaillant à la mise en place d’un centre de ressources au service de nos stagiaires et de nos anciens stagiaires, et en travaillant dans nos formations à une démarche de recherche active et réfléchie avec les NTIC ;

En développant notre implantation sur le territoire alsacien, y compris dans le Haut Rhin par un maillage de militants relais dans les institutions, dans les lieux d’animation ;

En construisant un dispositif de suivi et d’évaluation géré par un groupe mixte bénévoles/salariés.

Le PRAD déclinera en actions ces orientations.
II. LE CONSTAT, NOS ATTENTES

1. Nos actions

L’animation volontaire

Le nombre de journées stagiaires (Bafa et Bafd) 2005 est de 4 743 sur un total régional global de 17 686 (26.85 %). Ces actions représentent 58 % de notre activité financière. Les stages en externat sont choisis par 70 % des stagiaires Bafa, et par  85 %  des stagiaires Bafd. 

Pour notre projet de développement, nous avons dû présenter à la Communauté Urbaine de Strasbourg des informations sur notre public accueilli, et ceci d'après les informations demandées. Ce travail nous apporte les informations suivantes pour l'animation volontaire : 

Le public accueilli au sein des formations Bafa est majoritairement des femmes (76 %), à 72 % des jeunes de 18-30 ans, provenant à 52 %  de  la communauté urbaine de Strasbourg. Les personnes de nationalité étrangère représentent 15 % du public. Seulement 10 %  d'entre eux  vont agir dans une Zep.

Nous trouvons dans les formations en demi-pension surtout des femmes, ceci jusqu'à  90 %  en BAFA 3.  Dans les formations Bafa 1 à la fois le nombre de personne de nationalité étrangère (20 %),  et la domiciliation à la Cus (69 %), est la plus forte  

A noter que le nombre de personnes de nationalité étrangère est très faible dans les formations en pensions (8-11 %). Le pourcentage des personnes demandeurs d'emploi est plus important dans les formations initiales. (20% en Bafa 1 demi-pension, 13 % Bafa 3 demi-pension). Nous constatons que ce public préfère la demi-pension (demi-pension : 20% ; pension complète : 14 %).

Le public des formations Bafd  est plus âgé, se masculinise et habite majoritairement hors de la Cus. Les directeurs vont dérouler leurs actions à 20 % dans des Zones d’éducation prioritaire (Zep). Les personnes de nationalité étrangère est très faible ( 7 %).

Les éléments recueillis sur notre public doivent encore être travaillés, nous devons mettre en place un vrai dispositif de recueil de données, avec une définition exacte des informations que nous recherchons et que nous constatons.

Le pourcentage de bénévoles encadrant la formation Bafa oscille aux alentours de 75 %. Dans la formation Bafd il chute à 50%.

La fonction de responsable de stage est assumée par 18 %  de bénévoles pour les formations Bafa, par  40 % pour les formations Bafa 3, et par aucun bénévole pour les formations Bafd.

Par ailleurs, la consultation des militants a fait émerger trois attentes :   

· Notre offre de formation Bafa 3 doit être plus proche du public et des besoins des organisateurs, ainsi de nouvelles offres doivent être créées. Par exemple : un Bafa 3 sur le thème du « handicap » et pour cela, nos formateurs doivent être formés sur la thématique. 

· La qualité de nos  formations doit être mise au centre de nos préoccupations, pour cette raison  le chantier « Recherche, innovation, ressources, mémoire » a été ouvert. 

· Le pourcentage de formateurs bénévoles doit être plus important, et  une attention spécifique doit être  portée aux directeurs de Centre de vacances et de loisirs. 

La formation d’animation professionnelle

32 % de l’activité en 2005, il sera en 2006 de plus de 55 %. Dans cette action, nous avons des situations spécifiques par type de formation. 

L’ensemble des formations se construit et se conduit en relation étroite avec les représentants du ministère de la Jeunesse, des Sports et de la vie Associative.

Le Bapaat est une activité cyclique, c’est-à-dire que nous coordonnons la formation une année sur deux.  L’autre année, nous intervenons uniquement sur des thèmes spécifiques (techniques « Jeux », …). Cette situation est stable et fiable dans le temps. La place des militants se trouve dans l’intervention éducative ponctuelle et la présence dans les commissions de validation.

Pour les formations de niveaux IV (Beatep, Bpjeps), l’année 2006 est exceptionnelle (3 formations en parallèles, 1 formation les  années précédentes). Le nombre de formations en parallèle devrait tendre à 2 formations. La grande nouveauté est notre participation à la création du CFA aux métiers de l’animation et du sport.

Outre la présence des militants dans l'intervention pédagogique, ils sont présents dans une nouvelle fonction : l’accompagnement de stagiaire en tant que référent. 

Le niveau III connaît chaque année des modifications. Actuellement, un partenariat avec l’UFCV est la seule offre régionale de l’ensemble du cursus DEFA. Ainsi, nous avons en charge les UF « GAO » et  « PRH » tous les deux ans, une année sur deux nous nous chargeons de l’unité de formation « méthodologie de projet ». L’unité d’approfondissement sera mise en oeuvre, en collaboration avec l’UFCV. La réforme des diplômes devrait modifier la situation actuelle, donc entraîner de nouvelles réflexions.

Le recueil d'informations évoqué dans l’encadré précédent, nous donne les informations suivantes pour la formation d'animation professionnelle : 

Le public accueilli en formation professionnelle est différent de « l'animation volontaire ». La différence est aussi nette entre niveaux de formations. 

Le public de niveau 5 est à 88 %  des demandeurs d'emploi,   96 % d'entre eux a moins de 30 ans, la parité dans les genres est pratiquement atteinte, seul 36 % habitent la CUS, et seulement 12 % sont de nationalité étrangère. 

Tandis que pour le public de niveau 4 la part des demandeurs d'emploi n'est plus que de 53 %, 73 % a moins de 30 ans, les femmes sont plus nombreuses (71%), 58 % habitent la CUS, et les personnes de nationalité étrangères représentent 22 %. 

Que pouvons nous en déduire ? 

Au niveau 4 la formation continue apparaît.

Les femmes sont plus nombreuses à souhaiter des postes à responsabilité de niveau 4

Habiter la CUS est un élément important pour la  carrière professionnelle.

Les personnes de nationalité étrangère recherchent des postes à responsabilité.
La formation intra-muros existe en fonction de la demande. Elle se développera dans le cadre de convention de partenariat avec des organisations socioculturelles. 

Il existe des actions de formation professionnelle continue, il faut les continuer. Le développement de celles-ci contribue à la stabilité de ce champ d’activité. C’est un élément essentiel de notre action de transformation sur le terrain de l’animation.

La consultation des militants a fait émerger trois attentes :

· Approfondir les nouvelles formes de militantisme, ainsi le chantier « Le terrain de l'animation » a été ouvert.
· Stabiliser l’activité pour arriver à une « vitesse de croisière ».

· Pérenniser des postes de coordonnateur permanents pour ne pas perdre de compétences et d’énergie.

L’international

Ce secteur a deux activités à son actif. Elles concernent le Service volontaire européen.

Notre chargé de mission « internationale » a piloté les premiers envois, et construit des outils de formation pour les futures associations d’envoi. Les Ceméa ont voulu que d’autres associations existent sur le territoire.  A la demande de Jeunesse et sports nous avons fait la formation de ces nouvelles associations d’envoi.

Les CEMEA Alsace « association d’envoi SVE » est un travail effectué en binôme par Roland Woerner (pour la partie administrative et les relations avec l’Agence Nationale) et Claude Roynette (tuteur à l’envoi ; envoi de 5 volontaires par an en moyenne).

Les CEMEA Alsace « association de formation » pour les séminaires à l’envoi SVE (formations de 4 jours sur un cahier des charges de l’Agence Nationale, de 15 à 25 participants.). Ces formations sont principalement encadrées par Roland et Claude. Trois personnes s’y sont intéressées et ont participé à une ou deux formations sans pour autant poursuivre réellement leur engagement.

L’engagement des CEMEA Alsace dans les activités internationales n’est plus aujourd’hui porté par le mouvement. Le sens de notre présence au niveau international est interrogé. Quel est l'apport des actions internationales dans notre association territoriale ? 

Ces activités occasionnent beaucoup de travail, mobilisent beaucoup d’énergie pour des rapports financiers faibles sauf peut-être les séminaires à l’envoi dont la « rentabilité » reste bonne (le rapport net est de 50 euros par journée stagiaire réalisée)

Alors, dans la logique de construction de notre Prad, nous nous donnons comme objectif à un an, de constituer un groupe de militants intéressés et engagés sur les questions européennes qui progressivement prendra en charge le travail qui est actuellement fait par Roland et Claude. Si dans un an (septembre 2007) cet objectif n’est pas atteint alors il nous faudra prendre la décision de mettre fin à ces actions.

Dans le passé, des actions transfrontalières ont été menées,  l’organisation  pour la Région Alsace de deux « forum junior » dans le cadre de la conférence du Rhin Supérieur. Les Ceméa introduisent depuis trois ans la dimension internationale dans les formations à l’animation professionnelle. Cela s’est traduit cette année par un partenariat avec le Réseau Express Jeune : un séminaire d’échange en Italie avec des professionnels italiens, un séminaire d’échange en Roumanie avec des professionnels Roumains, un séminaire d’échange en France avec des professionnels de deux pays d’Europe. Ces séminaires ont été principalement encadrés par le Réseau et Ludovic Bussard. En parallèle des rencontres de  professionnels français et allemands ont été organisées (deux jours à Karlsruhe, visite à Offenburg).

La consultation des militants a fait émerger trois attentes :

· Il est nécessaire que de nouveaux militants prennent le relais.

· L’expertise et les compétences acquises doivent être partagées.

· Il  est important de mener une réflexion sur l'intérêt à agir dans le champ « transfrontalier », 

Ecole et citoyenneté 

Les actions dans ce secteur dépendent uniquement du permanent Détaché de l’Education Nationale, pour l’année 2005-2006, ce sont des formations délégué-élèves (60 journées participants) menées avec le souci d'un vrai travail dans la durée avec l'équipe éducative,  des manifestations dans le cas du « Mois de l’autre », une participation à des Ecoles Ouvertes (450 journées participants) ; des formations « accompagnement à la scolarité » avec le Clapest. Ainsi, selon la sensibilité du Détaché, des chantiers sont développés. Des enseignants seraient prêts à investir le secteur, s’ils sont accompagnés.

Au sein des Ceméa Alsace,  un lieu de rencontre a été créé par deux enseignants : « corps et paroles ». Il est ouvert à tous enseignants. Il se donne comme objet d'être un lieu de rencontre de praticiens avec comme approche le « corps », car « le corps est la personne. Toute son histoire s'y inscrit. Il ne s'agit pas de toucher à cette histoire, mais d'en faire quelque chose dans l'ici et le maintenant ». Un autre de ses objets est l’analyse de pratiques. 

Déjà, une militante s’investit dans la représentation au sein de la JPA, qui va se traduire par la collaboration à des formations au sein de l’IUFM. 

Ainsi, le futur Détaché aurait comme mission la coordination et l’accompagnement des militants. 

La consultation des militants a fait émerger quatre  attentes :

· Mettre en place une communication  vers l'IUFM et certains établissements ciblés, (Qui nous sommes ? Qu’apportons-nous ?)

· Rechercher l'innovation par l'expérimentation, par exemple participer à un projet de classes transplantées.

· Accueillir la différence fait partie de nos principes, ainsi proposons des formations aux enseignants basées sur l'accueil d'élèves handicapés. 

· Faire exister un groupe « corps et parole ».

La vie du mouvement

Au sein des Ceméa Alsace nous avons à la fois des groupes pour faire vivre notre mouvement : « communication », « vie du mouvement », commission « financière », commission du « personnel » et différents groupes de pratique et de recherche : « jeux », « chants », « corps et paroles », « Education Relative à l'Environnement », « activités de développement technique et scientifiques », « Image », « expression ».

Le groupe Ere a produit un écrit sur l'action qu'il souhaite développer dans son domaine. 

Le groupe « Education Relative à l'Environnement »
Le groupe souhaite « introduire progressivement et mettre en cohérence les préoccupations de l'éducation relative à l'environnement, le développement durable dans nos pratiques quotidiennes (dans les stages, au siège des CEMEA…) et l’implication du groupe régional, en proposant des outils et modalités à mettre en œuvre (tri déchets et surtout au-delà) » De plus il lui paraît important de continuer sa réflexion en « s’appropriant au niveau du groupe les travaux à la fois du réseau CEMEA et ceux de l’extérieur, en élargissant le débat à l’ensemble de l’équipe régionale ( café pédagogique, réunions avec intervenant extérieur…) »

Ces volontés se traduisent par 16 actions : 

· Participer aux travaux nationaux dont ceux sur les classes de découverte et utiliser les outils existants ou en création comme support d’intervention

· Repérer des possibilités d’action pour développer nos actions avec l’école (réseau, références qui font appel entre autre à nos militants actifs à l’école) en partenariat éventuel avec les associations complémentaires de l’école publique

· Pratiques et outils à mettre en place/ou à développer dans les formations BAFA et BAFD (exemple : fiches d’activité en milieu urbain)

· Interventions spécifiques en BAFD et pourquoi pas auprès d’organisateurs de structures de vacances et de loisirs. 

· Définir et construire des parcours de formation avec les formateurs acteurs

· Interventions directes ou indirectes dans les formations à l’animation professionnelle (BAAPAT, BEATEP, BPJEPS…)

· Consolider le groupe régional dans son fonctionnement actuel (3 réunions annuelles, bulletin d’info « Messag’ERE »)

· Recruter de nouveaux membres en s’inscrivant dans les procédures définies régionalement (cf. éléments du PRAD)

· Poursuivre et diversifier la formation des membres du groupe (ouverture vers des intervenants extérieurs, etc.)

· Amplifier la participation aux instances du réseau CEMEA dans le domaine de l’ERE (regroupements, les « hivernales », universités EN, groupe de pilotage, …)

· Recherche, expérimentation et mutualisation des outils pédagogiques (par ex. participation à l’élaboration et expérimentations de dossiers.)

· Identifier et répondre  aux besoins d’information et de formation des  militants des CEMEA Alsace.

· Proposer régulièrement d’animer des actions ERE aux militants de l’équipe régionale (week-end d’activités, regroupements régionaux, ouverture de certaines réunions du groupe et propositions spécifiques, la balade découverte urbaine/ nature...)

· Organiser des réunions de travail communes à différents groupes d’activité régionaux

· Mise en œuvre d’une réunion annuelle à l’échelle de l’interrégion (Lorraine, Alsace, Franche Comté…)

· Elaboration d’une plaquette commune pour présenter les actions ERE au niveau de l’interrégion.

· Participation aux réseaux « environnemental » locaux/régionaux ( Alsace Nature, SINE (sic), adhésion éventuelle à l’ARIENA ) et présence active à des manifestations locales et régionales autour des enjeux de l’ ERE .

2. Représentations : enjeux et perspectives
Une association ne peut se développer sans une bonne connaissance du milieu dans lequel elle agit.

A. Trois lieux d’organisation de la vie associative : enjeux politiques

Le CRAJEP : Comité régional des associations de jeunesse et d’éducation populaire
Le CRAJEP Alsace a pour mission : 

· de représenter les associations de Jeunesse et d’Education Populaire auprès des pouvoirs publics ou au sein d’instances paritaires ou inter associatives

· de promouvoir la vie associative en Alsace dans les champs d’intervention prioritaires de la Jeunesse et de l’Education Populaire

· d'encourager la concertation associative à tous les échelons du territoire régional

· de favoriser l’échange de pratiques et la mutualisation des expériences entre associations membres

· de soutenir la formation des volontaires militants et bénévoles. 

· Son activité se développe selon les axes suivants : 

· Revendiquer la reconnaissance du rôle des associations comme facteur de développement de la démocratie, de la culture, de l’éducation, et leur place dans l’économie sociale de la région,

· Exprimer ses positions et ses propositions en concertation avec les instances régionales et les services de l’Etat pour que se développe une politique régionale dynamique en direction de la jeunesse et de l’éducation populaire,

· Participer à toutes les concertations concernant son champ de compétences avec les divers organismes présents en Alsace
Sa composition actuelle : ACE-TF (Arc en Ciel Est Théatre-Forum), AFGES, AGR, ARIENA, AROEVEN, CEMEA, Collectif Francas, CPCV EST, EEDF, Familles Rurales 67, FDFC 68, FDMJC 67, FDSCC 67,  FOL 67, FOL 68, FRMJC, FUAJ 67, FUAJ 68, JEC 67, JPA 67, MRJC Alsace, OPAL, PEP Alsace, Scout et Guides de France Alsace, UFCV, URA L.F.E.E.P., URCSC.

http://www.cnajep.asso.fr/
La CPCA : Conférence permanente des coordinations associatives

La CPCA a pour vocation : 
de favoriser l’élaboration de stratégies communes 

de constituer des plates formes d’intervention commune auprès des pouvoirs publics, des assemblées parlementaires, des autres acteurs économiques et sociaux, des médias et de l’opinion 

d’améliorer en commun l’efficacité des interventions des coordinations associatives au service de l’intérêt général et du développement d’une citoyenneté active.

Constituée en Alsace de 9 membres : le CRAJEP, Alsace Nature, UROPA/Uriops (l'Union Régionale Interfédérale des Organismes Privés Sanitaires et Sociaux), l’Urat (union régionale des associations de tourisme), La ligue de l’enseignement, l’AFGES ((Association Fédérative Générale des Etudiants de Strasbourg) , URBA (Union régionale du bénévolat en Alsace), l’URAF (Union régionale des associations familiales), la CCA (Chambre des Consommateurs d’Alsace).

Le CRAJEP est représenté à la CPCA par le Président du CRAJEP et par son représentant au CESA (Président des Ceméa).
La CRES : Chambre Régionale de l’Economie Sociale

La CRES a pour objets :
· de défendre et promouvoir l’éthique et les principes de l’Economie Sociale, en particulier les principes coopératifs, mutualistes et associatifs. 

· de représenter le secteur de l’Economie Sociale et ses différentes composantes, tout en veillant à ne pas intervenir dans le domaine d’activité relevant de la compétence spécifique de chacun de ses membres. 

· de défendre les intérêts de ses membres, de conduire une activité d’information, d’échange et de coordination entre ses membres 

· de mettre en oeuvre un dispositif d’appui au développement de l’Economie Sociale. 

Le 3ème collège les Associations :
AFGES Fédération des Etudiants de Strasbourg, Alsace Nature, CCA La chambre de consommation d’Alsace, CRAJEP, La Ligue, Réseau SARA Soutien aux associations en Région Alsace, UDAF 67 Les Associations Familiales, UR CSC Alsace Les centres sociaux et socio-culturels  URACSS Centres de soin et de santé  URBA Union Régionale du Bénévolat, UROPA Uriopss Alsace 

http://www.cres-alsace.org/
Le CRAJEP est représenté à la CRES par le président des CEMEA, il en est aujourd’hui le secrétaire général.
B. Des organisations thématiques centrées sur un objet
Enjeu : apporter notre contribution à la réflexion, voire à l’action, sur un thème où nous avons des choses à dire, à défendre.

La JPA
La Jeunesse au plein air a pour objet de : 

· rendre effectif le droit aux vacances et aux loisirs des enfants et des jeunes, y compris ceux qui se trouvent en situation de handicap 

· développer et promouvoir la qualité éducative des centres de vacances, des centres de loisirs, des classes de découverte et des autres pratiques de loisirs collectifs 

· éduquer à la solidarité et à la citoyenneté ; impulser et valoriser les recherches sur les temps de vie de l'enfant ;

· assurer une expertise sur les politiques éducatives, de leur conception à leur mise en oeuvre.

Les Ceméa sont représentés à la JPA 67 par la secrétaire générale.
Le CDAL : Comité départemental d’action laïque

Le CDAL est un comité d’organisations qui ont choisi de se regrouper pour la défense et la promotion de l’enseignement public et de la laïcité/. Les Cemea n’y participent pas encore.
L’ARIENA

L'Ariena (Association régionale pour l'initiation à la nature et à l'environnement en Alsace) est née d'une volonté régionale regroupant les associations, les collectivités et les administrations. 

Elle contribue à l'éducation de citoyens conscients et responsables à l'égard de la nature et de l'environnement.
EAICY :  Association for leisure time  Institution of children and youth

Les CEMEA Alsace en ont été un des membres fondateurs en 1991. J.Ph D. y est toujours présent et représente cette association européenne à la commission des ONG du Conseil de l’Europe.
Les PEP Alsace
Les Ceméa et les Pep Alsace sont liées par une convention de partenariat depuis 2004.

C. Des organismes parapublics : 

Le CDJ 67  devenu CDJSVA créé par le décret du 7 juin 2006
Le conseil départemental de la jeunesse, des sports et de la vie associative (CDJSVA) associe les jeunes engagés à la décision publique préfectorale : 

- sur tous les sujets qui les intéressent, 

- sur les demandes d’agrément des associations de jeunesse et d’éducation populaire 

- sur les politiques éducatives territoriales. 

Les jeunes membres du CDJSVA sont en contact direct avec les décideurs institutionnels et associatifs départementaux dont l’action a un impact sur leur vie.

En retour, ces jeunes ont une action sur ces décideurs.

Parmi les outils de participation des jeunes à la vie publique, le CDJSVA remplace l’ancien conseil départemental de la jeunesse (CDJ), qui a existé de janvier 1998 à juin 2006.
Les Ceméa y sont représentés par deux de nos militants. (Nicolas Bouillon et Alexis Laugel).

Le CIJA 

Créé à l'initiative du Ministère de la Jeunesse et des Sports en 1976, le CIJA est une association à vocation de service public qui s'adresse à tous.
Sa mission essentielle est de favoriser l'autonomie des jeunes par la mise à disposition d'une information claire, efficace, complète et actualisée dans tous les domaines de la vie quotidienne (études, métiers, formations, vie pratique, loisirs, culture, voyages, etc...)
Les Ceméa y sont présents par leur vice président.

Le CDMIJ  (force jeunes)

Le Conseil Départemental des Mouvements et Institutions de Jeunesse (CDMIJ) a été créé en 1957 sous l’impulsion du Conseil Général du Haut-Rhin Il regroupe les associations départementales d’Education Populaire de jeunesse. En 1992 le CDMIJ se dote d’un logo « Force Jeune ». En décembre 2002, le conseil général demande au CDMIJ de se constituer en Centre de ressources pour l'ensemble des animateurs "jeunes" du Haut-Rhin. Lors de l'assemblée générale 2003 le CDMIJ modifie ses statuts et ouvre son conseil d'administration. Il accueille également deux nouvelles associations:

- les CEMEA,
- l'UDCSC. 
Les CEMEA  sont actifs au sein du CA représentés par le vice président des CEMEA

Des organismes de co-gestion de notre tutelle
Les jurys : 
Nous sommes présents dans tous les jurys ; Bafa, Bafd, Bapaat, Beatep, BpJEPS , DEFA. 

Nous participons en outre aux commissions de préparation des épreuves de validation, et nous sommes présents dans les commissions de validation.
La démarche qualité 68. 
Elle vise à donner aux centres de loisirs des outils de travail pour améliorer la qualité de leurs projets et de leurs actions afin qu’ils se positionnent comme :

Un lieu d’écoute, d’enrichissement, d’accueil, d’éveil et d’apprentissage adaptés aux attentes des enfants et des jeunes,

Des membres du paysage éducatif et lieux de référence, de convivialité pour les familles.

Ce dispositif résulte d’un travail partenarial initié par la D.D.J.S et conduit depuis 1993 avec la Caisse d’Allocations Familiales, le service de la Protection Maternelle et Infantile du Conseil Général, la Mutualité Sociale Agricole, l’U.F.C.V, les CEMEA, les fédérations des Maisons des Jeunes et de la Culture ainsi que celle des Foyers-Clubs.
Les Ceméa y sont activement représentés par leur vice président.
D. La société civile et la démocratie participative :
Les Conseils de développement des PAYS
Les associations d’Education Populaire sont pratiquement ignorées par les Conseils de Pays, sauf par le Conseil du Centre Alsace présidé par Patrick Barbier militant associatif  (nature et environnement).
CESA - Le conseiller privilégié de la Région
La Région est la seule collectivité territoriale dotée de deux assemblées.
Le Conseil régional est l’assemblée politique délibérante composée de 47 conseillers qui prennent des décisions pour l’Alsace. Ils sont élus au suffrage universel direct pour une durée de six ans.
Le Conseil économique et social d’Alsace (CÉSA) est l’assemblée consultative, représentant la société civile. Il est composé de 74 socioprofessionnels désignés pour six ans par les différentes organisations représentatives de la vie économique et associative
Le CRAJEP est représenté au CESA par le président des CEMEA, il y intervient dans toutes les séances plénières pour donner le point de vue des associations d’éducation populaires. Il participe activement à de nombreuses réunions de commissions.

3. Notre participation au réseau

Nous participons régulièrement et continuerons à participer aux groupes et commissions suivants :

· Commissions nationales : 
Animation professionnelle, 
Animation volontaire, 
Relations européennes et internationales, 
Politique et pratiques culturelles,
Politiques éducatives. 
· Groupes nationaux : 
Education relative à l’environnement, 
ADTS, 
Activités manuelles & plastiques, 
écran môme, 
Danse.
Comité de rédaction des Cahiers de l’Animation.
Nous participons et continuerons à participer aux événements nationaux suivants :

· Regroupement Environnement

· Hivernales Avignon

· Festival de Arles

· Avignon

· Université d’été

· Journées de mobilisation Education nationale



· Temps Libérés


· Regroupement « enfants, jeunes écrans »


· Regroupement Animation volontaire


· Formation de responsables de stages AV


· Rencontres Politiques et pratiques culturelles


· Regroupement ADTS


4. Le Grand Est, une identité en mouvement, un espace possible
(texte issu du Regroupement Interrégional Luttenbach Mars 2006-03-18, adopté par le CA des Ceméa d’Alsace, après quelques modifications)

Préambule

Une richesse de notre mouvement est la présence de membres actifs des CEMEA sur l’ensemble des territoires. Cette présence formalisée par les AT, permet la prise en compte des diversités régionales, qu’elles soient culturelles, structurelles… cette structuration est stable et opérante.

Le Grand Est est une construction collective qui s’est faite et continue à se faire sur une volonté de travailler ensemble et une dynamique basée sur l’intérêt des militants.

La priorité des acteurs concernés n’est pas d’aboutir à une organisation statutaire interrégionale qui se substituerait aux  structurations actuelles (régionale et nationale).

Des rencontres interrégionales existent déjà au sein des CEMEA sous des formes et sur des objets multiples et variés :

	Politiques
	Pédagogiques
	Structurels

	Conférences ou colloques interrégionaux
	Pratiques d’activités

Stages VL

Stages FP
	Gestion de la paye

Calendriers  communs


Nous constatons que chaque AT a une culture spécifique, particulière qui est maintenant repérée, acceptée, reconnue ;  ceci favorise la communication, l’échange, le partage, la confrontation des pratiques pédagogiques et la mutualisation.

Principes qui guident notre action

Les militants de ces 5 régions affirment la pertinence et la légitimité d’un travail transversal entre régions des CEMEA.

Il ne s’agit pas de construire une uniformisation dans nos pratiques au niveau des régions.

Nous affirmons qu’une interrégion forte peut-être une des réponses pour surmonter les difficultés que traverse notre mouvement (diminution de force militante, diminution de la dynamique pédagogique, attaques au niveau politique, soutien entre AT…).

La construction d’un Grand Est est un acte fort de militantisme, et s’inscrit dans une valorisation de l’action militante.

Cette logique s’inscrit dans le Projet Associatif  2006-2009 :

«  Il nous faut redonner le plaisir de faire, aussi bien dans nos formations, que dans notre formation. (…)

En partant de la motivation des militants, en organisant des possibilités de rencontre, il est possible d’enrichir, de repérer et d’exploiter cette/ces motivations (…)

Le militant doit éprouver du plaisir dans ce qu’il donne et ce qu’il reçoit. (…) Le militantisme se nourrit d’échanges et notamment d’échanges de pratiques et de « faire ensemble ».(…)

Développer du lien avec les acteurs de terrains, aider les militants à cheminer ensemble est indispensable. Ces échanges permettent aux personnes de rechercher une cohérence dans la mise en œuvre des valeurs d’éducation nouvelle dans la globalité de leurs champs d’investissement ».

Il s’agit pour les régions Franche Comté, Bourgogne, Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine de favoriser une vie militante à l’échelle du Grand Est en conjuguant nos spécificités, nos particularités, nos forces dans une dimension plus large que celle de la région d’origine.

Nous pensons que cet espace interrégional peut permettre de promouvoir le Plan de formation des militants proposé à l’échelon national.

En effet, l’échelon interrégional peut constituer un échelon intermédiaire pour les militants.

Celui ci peut permettre aux militants de bénéficier d’un espace intermédiaire qui peut lui donner l’occasion de s’investir dans les meilleures conditions dans le réseau national.

Objectifs d’actions

· Construire un cadre non exclusif  d’un « Vivre et travailler ensemble InterRégional ». 

· Rencontres entre tous les militants des différentes régions :
- Instaurer un repère annuel pour tous les militants : Le Regroupement Grand Est autour de l’Agir.
- Une invitation dans nos regroupements régionaux 

-  Faire un état de lieux des groupes de recherche existant dans les régions

- Diffuser l’information dans le réseau interrégional et aux militants

- Ouvrir les groupes d’activité et de Recherche régionaux : demander aux groupes régionaux de programmer, dans l’année, une ouverture aux militants des autres AT. (cf Projet Associatif page 19)

- Envisager la création de groupes d’activité et de recherche au niveau interrégional afin de les rendre plus viables (certains groupes ont du mal à se développer sur une région alors que le besoin et l’intérêt sont présents…)

· Accueil des militants dans une dimension interrégionale

· Inscrire la dimension interrégionale dans nos publications régionales, en instaurant un encart « spécial Grand Est ».

- Le lien Formateur et Flash Infos : AT de Lorraine

- Graine d’Infos : AT d’Alsace

- La brève : AT de Franche Comté

- Lettre Infos : AT de Bourgogne
· Des groupes à tâches peuvent se constituer autour de projet spécifique et commun :

- Formation des administrateurs

- Modalités de fonctionnement au niveau administratif et financier

- Cartographie de notre grande région.
III. NOS CHANTIERS PRIORITAIRES

Parallèlement à la consolidation de l’existant, nous ouvrons des chantiers prioritaires. Il ne s’agit pas d’actions nouvelles, mais de thématiques transversales à nos pôles d’activités. Ces thématiques, outre leur transversalité, comportent les caractéristiques suivantes :

- elles concernent l’amélioration de la place des militants dans l’activité que nous déroulons ;

- elles s’appuient sur des expérimentations réalisées ou des besoins bien repérés ;
- elles permettent un développement pluriannuel dans le temps du PRAD, avec des déclinaisons annuelles qui seront des points particuliers de chaque orientation annuelle.

1. Le chantier « Le terrain de l’animation »
Objectifs du chantier

Formaliser l’expérience des référents AnimPro

Améliorer l’accompagnement des stagiaires sur le terrain de pratique

Conforter la relation avec les organisateurs

Renforcer la place des Ceméa parmi les mouvements d’Education populaire

Inventer de nouvelles façons de militer aux Ceméa : dans le cadre de notre activité quotidienne et en lien avec le terrain de nos stagiaires.

Objectifs du projet associatif mis en œuvre à l’occasion de ce chantier

Par ce chantier, nous nous situons dans la prise en compte des objectifs décrits, dans le projet associatif, aux rubriques suivantes :

· II.2 Amplifier notre influence et notre présence sur le terrain des temps libérés (p. 8)

· II.5 Dépasser les cloisonnements et articuler l’action éducative et sociale, la santé (p. 13)

· III.1 Confirmer la place centrale du militantisme (p. 15)

· III.2 Surmonter les difficultés de mise en œuvre constatées dans l’animation du mouvement (p. 16)

· III.3 Promouvoir le volontariat (p. 20)

· IV.1 Organiser le mouvement au plus près des territoires (p. 21)

· IV.2 Animer un nouveau militantisme (p. 21)

· IV.4 Aller d’un pôle laïque redéfini au niveau politique vers des partenariats ouverts dans les territoires d’action (p. 23).

Analyse et positionnements politiques auxquelles répond ce chantier

Ce chantier vise à favoriser l’investissement de nos militants dans des partenariats renforcés avec les organisateurs de loisirs de proximité, partenariats qui mettent en valeur notre spécificité d’accompagnement de terrain.

Nous réaffirmons notre volonté de transformation sociale, de conquêtes éducatives dans les structures d’animation et auprès des organisateurs, et traduisons cette volonté dans des stratégies d’intervention sur les terrains de l’animation, afin de réduire encore les écarts entre les conceptions développées dans les formations et les réalités de terrain.

Ainsi, nous  poursuivons notre effort de participation à la recréation du lien social, par l’accompagnement des acteurs éducatifs dans les difficultés qu’ils éprouvent au quotidien de leur engagement social et professionnel. L’éducation populaire reste pour nous un cadre irremplaçable pour permettre aux citoyens de faire face collectivement à leur besoin de vivre ensemble. 

La professionnalisation de l’animation s’est réalisée, dans la dernière période, à travers une technicisation accrue au détriment de la politisation des contenus de la formation. Les employeurs sont aujourd’hui principalement des gestionnaires d’équipements.
En réponse à ce constat, nous avons à redynamiser la dimension politique dans les contenus de toutes nos formations. La spécificité des CEMEA est d’analyser le système social dans sa globalité. L’école, l’organisation des loisirs y ont leur part, mais seule une approche globale, et notamment les articulations entre tous les champs d’actions donnent sens à notre projet. 

Nous misons sur des constructions de partenariats avec des organisateurs de loisirs de proximité (centres socioculturels, centre de loisirs, MJC…), autour des notions d’alternance, de tutorat et d’accompagnement sur le terrain. La forme d’accompagnement qui nous est reconnue, celle de la formation, doit s’ancrer plus que jamais dans les processus d’alternance. Alternance entre la pratique au quotidien et les apprentissages, les conscientisations. Alternance entre la position de praticien et de formateur, entre la position de praticien et de formé.

Nos membres actifs doivent être encouragés à s’investir, complémentairement à leurs actes de formation, sur les terrains de nos publics, afin de faire bouger les pratiques, les choix structurels. Nous devons réaffirmer que nos militants, praticiens d’éducation formelle et d’éducation non formelle, ne sont pas des professionnels de la formation, au sens où ils n’auraient plus d’autre terrain que celui de la formation. Ce sont eux qui, dans nos formations, portent la garantie de contenus de valeurs et de sens autant que d’analyses et de techniques adaptées. Il ne s’agit pas simplement d’intervenants spécialistes d’une question particulière, mais de spécialistes de l’humain, au même titre que chaque humain doit pouvoir l’être, à partir de sa propre expérience au quotidien, ayant accès aux moyens de réfléchir ce quotidien.

Notre accompagnement doit permettre aux différents acteurs de  mieux s’articuler, entrer en synergie, se mettre en cohérence, sur tous les terrains qui sont de notre compétence : l’accueil de la petite enfance, le centre de loisirs de qualité, le mini camp, l’animation jeunes, la médiation culturelle, la vie du quartier, la vie associative, le travail avec l’école, la parentalité, les dispositifs visant à réintégrer l’école dans un réseau éducatif concerté, l’international…

Les lieux d’animation investis par nos militants doivent être conçus comme les viviers où nous rencontrons nos futurs militants, parmi les personnes que nous y repérons comme impliquées et proches de notre projet. Les lieux où deviennent possible des concentrations de ces investissements doivent faire l’objet de partenariats renforcés.

Constat d’opportunité

L’expérience « être référents pour l’animation professionnelle » de ces trois dernières années profile, à côté de la participation à l’encadrement de stages d’animation volontaire, une nouvelle forme privilégiée d’être militants aux Ceméa.

Les améliorations à apporter au dispositif commencent à être bien repérés, qu’elles soient d’ordre : 

technique et pédagogiques, concernant les conditions de l’accompagnement des stagiaires ;

politiques, en terme de représentation des Ceméa d’une part, et d’autre part de capitalisation des expériences de terrain réalisées ainsi par les référents et des connaissances acquises sur les organismes concernés et leurs terrains d’action.

Bien que l’animation volontaire continue d’année en année à augmenter en volume et en qualité, le nombre de journées stagiaires en animation professionnelle progresse encore plus rapidement. 

Dans le même temps le centre de vacances, qui a été longtemps le terrain privilégié de confrontation pour nos militants de la théorie et de la pratique, est devenu une réalité très peu partagée ; par contre, le centre de loisirs organisé par des structures permanentes d’animation, est aujourd’hui le terrain commun à nos stagiaires bien sûr, mais surtout à nos formateurs, qu’ils soient investis dans les formation à l’animation volontaire ou à l’animation professionnelle, ou encore celles des acteurs des dispositifs visant à désenclaver l’école ;

Il est désormais essentiel d’ouvrir réellement les formations d’animateurs professionnels à la participation active des militants non professionnels de la formation. 

Axes de développement

1. La fonction de référent

La fonction de référent en animation professionnelle est caractérisée ainsi : le référent est une oreille, sa distance lui permet un point de vue extérieur, il questionne le stagiaire quant à son rapport au métier d’animation, il questionne le tuteur quant à la place accordée au stagiaire, en tant que personne en formation, dans la structure. Cette fonction peut revêtir des modalités d’engagement et de posture variables, en fonction de la personne qui l’exerce, de sa sensibilité, de son métier, de son expérience, de sa disponibilité. 

L’exploration, depuis trois ans, de la fonction de référent, nous permet aujourd’hui de proposer à tous nos militants de rejoindre le groupe des référents, qu’ils soient :

- responsables de stage,

- enseignants,

- directeurs CVL en cours ou aboutis,

- animateurs professionnels expérimentés,

2. L’accompagnement de nos stagiaires sur le terrain du stage pratique

Un de nos principes est l’accompagnement de nos stagiaires sur le terrain du stage pratique. 

Ce chantier vise à élargir ce principe, tout en le refondant, à nos actions de formation professionnelle d’animateurs. Dans les stages d’animation volontaire, quand nous savons qu’ils concernent des animateurs qui se destinent exclusivement à l’encadrement en centre de loisirs, nous avons à actualiser le projet d’un suivi sur le terrain, et donc d’en conforter la connaissance pour l’ensemble de nos formateurs qui participent à la mise en œuvre de ce principe fondamental. Et nous devons explorer de nouvelles modalités pour qu’un tel suivi puisse concerner toutes nos formations.

3. Les différents aspects de la fonction de référent 

L’objectif de cette fonction ne doit pas se restreindre à l’accompagnement des stagiaires. Ni culminer dans le savoir se positionner face aux tuteurs des stagiaires. Il s’agit prioritairement pour nos militants, par l’exercice de cette fonction :

de connaître une variété de réalités de terrain de l’animation, de partager et de mettre en commun cette connaissance ; 

de garantir ainsi le renforcement de l’adéquation entre nos formations et les besoins des acteurs formés,

et de renforcer ainsi le lien entre les Ceméa et les organisateurs des loisirs des jeunes de notre territoire.

4. Connaissance des terrains et connaissance des besoins de formation des animateurs 

Par le suivi de terrain, nos militants doivent également pouvoir vérifier l’adéquation de nos formations avec les besoins réels des personnes formées dans le rôle d’acteurs de transformation sociale que nous leur proposons d’exercer pleinement. La question de l’accompagnement de nos stagiaires sur le terrain de leur stage pratique est centrale pour nous, en tant que mouvement d’éducation pour lequel la formation est un des leviers essentiels de transformation sociale, transformation dont les acteurs sont non seulement nos membres actifs, mais tous nos publics directs et finaux. L’accompagnement sur le terrain vise à vérifier sur le terrain de l’application de nos formations, l’adéquation entre nos formations et les besoins réels des personnes formées. Ce que nous entendons par  besoins réels, est l’acquisition à terme de capacités à investir le rôle d’acteur citoyen au sein des structures et auprès des populations, de membres d’une communauté éducative et de dynamisation de liens sociaux. Ce que nous n’entendons pas par  besoins réels : ni le simple bien-être de nos stagiaires, leur bien-vivre leur stage pratique, ni l’immédiate adéquation entre notre formation et les attentes de l’employeur.

5. Notre propre formation à la connaissance des terrains et des tuteurs 

En amont d’un tel suivi généralisé à l’ensemble de nos formations, et exercé par l’ensemble de nos formateurs, il y a la nécessité d’une formation des acteurs de ce suivi à la connaissance des terrains de nos stagiaires. En premier lieu, un inventaire des terrains s’impose, qui mette en lumière leur diversité, leurs dénominateurs communs. En second lieu est nécessaire une connaissance de la fonction de tuteur et des modalités concrètes de l’exercer.

6. Constitution d’un groupe d’analyse des pratiques d’animateurs

Notre formation à l’exercice de cette fonction sera renforcée par la constitution d’un groupe d’analyse des pratiques d’animateurs, ouverte à tous nos militants professionnels de l’animation, à tous nos anciens stagiaires de l’animation professionnelle, et de nos stagiaires en cours de formation (après une formation qui leur permettra d’y participer activement). Ce groupe pourra se mettre en place au titre de la formation continue et bénéficier en tant que tel d'une reconnaissance institutionnelle de la DDJS. 

D'autre part, est à mettre en place un accompagnement de l'ensemble des tuteurs avec lesquels nous sommes en relation, soit pour la fonction qu’ils exercent actuellement auprès de nos stagiaires, soit pour la relation qui a résulté des expériences passées. Un tel groupe nous permettra d’actualiser notre connaissance et notre conception des besoins de formation des tuteurs, et de profiler ainsi un projet de formation à leur intention.

7. Transversalité du terrain de l’animation à l’ensemble des acteurs éducatifs

Nous travaillerons cette thématique avec le souci constant de désenclaver l’école et ses acteurs. Ainsi, nous avons à nous réinterroger sur notre place dans la rencontre entre projet d’école et ouverture de l’école dans le cadre de l’aménagement du temps scolaire, et des classes de découverte. Un tel élargissement du terrain de l’école à celui de l’animation nous conduira à  faire coopérer  les acteurs enseignants et animateurs. Pour garantir une telle coopération, concernant les enjeux éducatifs, pédagogiques et de démarche de projet, une vérification collective d’une connaissance suffisante et une mise en commun sont essentielles, y compris pour les  intervenants en art plastique, expression théâtrale… à l’école. Au-delà de la transmission des savoirs, la recherche d’une articulation entre Education formelle et non formelle dans l’école et autour de l’école devient une priorité dans l’ensemble de nos formations d’acteurs éducatifs.

2. Le Chantier « Recherche, innovation, ressources, mémoire »
Pour innover, il faut de la ressource, des ressources matérielles, financières, humaines. Il est question d’innovation : il s’agit ici de s’adapter à la réalité et d’inventer de nouveaux outils pour avancer. Comment ?

C’est en référence avec des objectifs du projet national 2006-2009 que s’ouvre ce chantier.

Nous voulons :

· défendre (et même promouvoir) la liberté et l’égalité entre les personnes, la laïcité, la parité, la mixité, les méthodes actives ; 

· être en mesure de contrer la montée des conservatismes ;
· agir pour le perfectionnement de nos militants et la qualité de nos actions éducatives. (dans « Agir globalement pour transformer la société »).
Nous voulons disposer d’une documentation collective, accessible qui défende ces valeurs pour que les contenus de formations leur soient fidèles. A ne pas disposer d’outils clairs par rapport aux contenus de formation, on peut aller à l’encontre des objectifs poursuivis. Au niveau des idées, nous voulons que les contenus des textes que nos stagiaires lisent soient sans équivoque au niveau de « la liberté, l’égalité.. » (ce qui est cité plus haut du Projet associatif national).

Comme le chantier « Terrain de l’animation », nous voulons :

· surmonter les difficultés constatées dans l’animation du mouvement.

· animer un nouveau militantisme.

Pour cela, il nous paraît important de favoriser la circulation des ressources dans l’association, qu’il s’agisse de matériel ou de matériaux, de savoirs et de savoir-faire, de documentation. Ceci aussi bien au profit des militants que des stagiaires de l’association.

 Constats, besoins, objectifs et principes

La question des ressources que nous y consacrons se pose, pas seulement en termes quantitatifs, mais aussi d’organisation.

Il y a une question sur la transmission des savoirs dans notre AT
Certes, il y a au niveau national des écrits, mais au niveau régional, nous souffrons de l’absence d’un centre de ressources (ou de documentation) opérationnel qui nous permettrait de faire face aux besoins de toutes les formations que nous assurons. Les écrits ne sont disponibles qu’en passant par des personnes au courant du sujet qui nous préoccupe. Certes, c’est intéressant, mais aléatoire. Au fil du temps, chaque formateur s’est constitué sa petite bibliothèque, plus sûr d’y trouver ce dont il aura besoin qu’en s’adressant à l’AT. Cette remarque vaut bien sûr pour les autres médias. Nous faisons le constat qu’il n’y a pas de transmission collective ou centralisée en place et qu’elle nous serait utile. Ceci pour les documents.

Comment communique-t-on les savoirs et savoir-faire entre formateurs dans l’AT ? Par compagnonnage, beaucoup. Dans les stages pour ce qui concerne l’animation volontaire surtout. Ce type de transmission est irremplaçable, car son contenu va bien au-delà de l’écrit. Les premiers lieux de transmission de méthodes et de contenus de formation sont la formation de formateurs et le stage: Quand on a la possibilité de fonctionner à deux formateurs, l’échange peut être riche, la transmission efficace. Nous n’en avons pas toujours les moyens. 

Avoir une banque de données, même d’excellente qualité, ne peut à soi seul satisfaire les besoins de ce type de transmission, même si elle serait utile pour d’autres usages.

Nous utilisons tout ce qui est grille, textes, tableaux et nous en avons, ce que tout membre actif ne sait pas. Les formateurs en recherche ont du mal à les trouver. Il nous faut une possibilité pour tout membre actif de trouver l’outil qu’il cherche avec un mode d’emploi. Quitte à le transformer pour l’adapter, ou à en inventer un autre. 

Savoir comment solliciter les gens sur des savoir-faire qu’ils ont acquis entre-temps?

Il s’agit aussi de ressources du mouvement. Précieuses, non écrites, difficiles à archiver. Le centre de ressources devra prendre en compte cette dimension. 

Le besoin de transmettre

Qu’en est-il? Pourquoi? Pour que l’investissement prenne du sens? Il y a donc besoin de transmettre. C’est celui-ci qu’il faut articuler avec un besoin complémentaire: ceux qui reçoivent ce qui est transmis ne sont pas juste avides de recevoir, ils ont des attentes et des besoins particuliers. C’est cela qu’il s’agit d’identifier, sans se leurrer.

Mais aussi: peut-être devons-nous abandonner l’idée que, quand les gens inventent des outils qui existent déjà, c’est du gâchis d’énergie. Pas forcément. Ce que nous pouvons éviter, c’est la situation des formateurs qui fabriquent leurs outils parce qu’ils ignorent qu’il en existe déjà qu’ils pourraient utiliser ou transformer.

Méthodes et contenus

Au niveau des stagiaires. Nous défendons des méthodes actives. Est-ce que nous pensons aussi qu’un stagiaire en formation longue doit pouvoir mener des recherches? Dans ce cas-là, quelles démarches mettons-nous en place ?

Cela pose, au-delà des contenus, la question des démarches : comment apprend-on à chercher quand on est en BAPAAT? En BP-JEPS? En DEFA? Quelle documentation pour quel niveau de lecture? Quelle utilisation d’Internet ?

Comment permettre à nos stagiaires d’être dans la construction de savoirs? Comment faire le recueil des représentations mentales des apprenants et permettre que leur confrontation soit constructive ?

Il y a pour le formateur un aspect qualitatif, la maîtrise de méthodes et pas seulement de contenus. Ex : en formation professionnelle, une bonne connaissance de plusieurs façons d’analyser des situations professionnelles, selon les objectifs que l’on a.

Nous avons à adapter nos méthodes aux besoins et aux publics d’aujourd’hui. La question est donc aussi: Quelle est la pertinence des apprentissages proposés? Et là, c’est de contenus de formation qu’il s’agit.

Nous sommes là dans un domaine pointu, de didactique de la formation. Peut-être avons-nous dans l’AT les ressources pour faire face à ces exigences. Sinon, nous ne devons pas avoir peur d’aller les chercher ailleurs. A notre tour, alors, d’adapter et de transposer les outils rapportés.

Dans le domaine de l’utilisation de l’informatique
Est-ce que nous irons jusqu’à sensibiliser nos stagiaires à l’existence et à l’utilisation des logiciels libres, à les rendre créateurs aussi et pas que consommateurs dans ce domaine? Au niveau planétaire, des enjeux culturels et économiques sont au travail, notre manière d’utiliser les ordinateurs est une signature politique 

Au moment où nous renouvelons notre matériel informatique, la question du système d’exploitation et des logiciels que nous choisirons n’est pas que technique. Force est de constater que nous n’avons pas les compétences dans l’AT  ni autour de nous pour mettre en place LINUX comme unique système d’exploitation.

Le matériel, les matériaux, c’est une question très idéologique
Nous sommes quelques «mi-anciens » à avoir vécu un week-end fort dans notre souvenir : pendant ces deux jours, Odette Durrenberger nous a appris les possibilités des toiles de Mayenne comme matière première de costumes magnifiques. 

Actuellement, qui se sert encore de ces tissus exceptionnels pour autre chose que recouvrir des tables ou colorer un mur? ( au pire, comme torchon ou comme chiffon..) Voilà un matériau et un savoir-faire qui se perdent sûrement. Est-ce qu’on va laisser faire en nous disant que le contexte matériel des CV et des CLSH ne le justifie plus? C’est un choix possible, et qui trouverait une de ses raisons dans le coût élevé du rachat de tissu pour reconstituer des malles utilisables. Nous ferons probablement ce choix, mais en gardant en mémoire que les tissus non coupés en général ont des caractéristiques techniques irremplaçables dans les jeux et les projets: déguisements, installations rapides d’espaces (cabanes…) et d’ambiances, ceci même pour et par des tout-petits.

Au travers de cette question ponctuelle se pose celle des choix des matériaux: quelles sont leurs caractéristiques leurs contraintes techniques, qu’est-ce qu’on peut en faire? Les transformer, les assembler? Quelle force, quelle potentialité créative ou de projet permettent-ils? Quel est leur coût? A l’heure des tonnes de déchets qui s’amoncellent sur la planète, quelle «recyclabilité»? 

Si cela est évoqué ici, c’est aussi en référence à l’œuvre d’Henri Wallon, qui a mis en évidence l’importance du milieu sur le développement de l’enfant, et de ce milieu font partie les gens et les relations, mais aussi les aménagements, les matériels et les matériaux, et ce qu’ils permettent de transformation et de projection.

Nous avons aussi à proposer l’utilisation des matériaux comme irremplaçable dans un monde où les enfants, quand ils vont bien, sont constamment en train de faire la part des choses dans ce qu’ils ont vu sur les écrans, entre le virtuel et la réalité. La manipulation régulière de matériaux, une connaissance progressive des possibilités qu'ils offrent mais aussi des contraintes qui leur sont propres sont porteuses de créativité autant que constructrices du sens des réalités.

Mais revenons à une réalité plus quotidienne de l’AT : celle de la façon dont les ressources matérielles sont gérées. Nous voulons mettre en place des méthodes actives. Nous pensons que la manipulation est importante, que jusqu’à 12 ans l’enfant est au stade des opérations concrètes (PIAGET). Nous sommes repérés pour notre capacité à mettre nos stagiaires en activité (manuelles entre autres). Pour ça il faut du matériel et des matériaux ;

Constat sur le matériel : actuellement, tout le monde se sert comme il veut dans le local du matériel, stagiaires comme formateurs. On manque d’échanges entre responsables de formations sur ce sujet, c’est source de tensions à l’AT. Dans le fonctionnement de l’AT, la fonction technique est éclatée, il n’y a pas de globalité 

Il y a contradiction à demander des subventions pour renouveler des matériels obsolètes, demander au CA de décider des investissements dans ce domaine, et en même temps être dans un suivi insuffisant qui amène à un certain gaspillage. 

Les outils de gestion des matériels sont aussi des objets d’apprentissages et de formation. Comment faire passer l’idée de prise en compte des aspects matériels de l’environnement ? La prise en compte du milieu matériel environnant est un des principes de notre mouvement. Cela nécessite que dans les formations la gestion du matériel soit objet de formation, et donc nécessite des outils qui servent à la fois à gérer le matériel et à être outil de formation des stagiaires.

Ces outils existent, il faut les réactiver auprès des responsables de formation. Se pose aussi la question des forces humaines et de l’organisation des forces humaines en charge de cette gestion.

Des idées pour répondre à ces besoins

Un centre de ressources pédagogiques sera créé dès le mois de juin 2006, ainsi qu’un groupe de suivi du matériel. 

Ces deux groupes, pour fonctionner, seront constitués de membres actifs et de membres salariés de l’association. Ces derniers auront une part de leur temps de travail qui y sera consacré. Nous pensons important que les gens qui s’occupent des ressources de l’association soient des praticiens des activités, afin que la représentation des besoins dans ce domaine soit la plus proche possible de la réalité des terrains. Il n’est donc pas question ici d’embaucher une personne qui ne serait affectée qu’à ce type de travail. 

Matériels et matériaux : propositions concrètes
1. Le groupe de suivi du matériel et des matériaux s’occupera dans un premier temps de ce qui est nécessaire aux activités proposées aux stagiaires. Il ne s’occupera pas de l’entretien et de l’aménagement des locaux de l’AT, ni de la gestion des ressources en équipement informatique. 

Par ailleurs, il préconise, au niveau de l'organisation générale de l' Association territoriale, de:

· Mettre en place une tournée des stages de l’animation volontaire par un responsable du secteur dans le but de faire le point des besoins et utilisations du matériel et des matériaux. 

· Faire de même pour ce qui concerne l’animation professionnelle, mais aussi d’autres secteurs ou groupes d’activités. 

A cet effet, donner dans les stages une petite grille sur les activités pratiquées et les matériaux utilisés. Elle permettrait aussi bien le suivi que la prévision. Ces documents seraient remis au référent du groupe Matériel et Matériaux.

Dans le fonctionnement de l’AT, il y a nécessité au niveau de l’équipe de salariés, de constater, d’analyser,( peut-être plus que ce que nous avons fait là?), de proposer d’autres pistes, en tout cas une organisation qui prenne en charge cette dimension, et l’articule avec le groupe matériel et matériaux.

Concrètement, certaines questions devront être répondues: qui entre dans la pièce où est entreposé le matériel? 

Qui en est garant?

2. Le groupe des ressources pédagogiques, documentaires proposera un accès facilité aux formateurs (et ?),( puis ?), aux stagiaires en ce qui concerne les ressources documentaires et pédagogiques disponibles dans l’AT et sur le réseau. Il doit favoriser les échanges en termes de méthodes et de savoir-faire autant que de contenus. Il aura à voir de quelle manière nous pouvons mettre en place un centre de documentation, à favoriser le compagnonnage, et en amont, à repérer les besoins dans ce domaine. Il s’agit en effet de transmettre l’outil (ici pédagogique) et aussi son mode d’emploi, et parfois cela peut vouloir dire prendre le temps d’accompagner les premières utilisations d’un outil, ses adaptations au terrain de son utilisation. 

Quelques pistes de travail

· Se donner les moyens de repérer les besoins et demandes dans ces domaines, chez les nouveaux formateurs comme dans les groupes d’activités, 

· A propos de mise en synergie des compétences des formateurs : au printemps 2005, chaque membre actif a reçu une fiche de renseignements qui nous demandait de bien vouloir signaler nos compétences particulières. Peu ont répondu. Le groupe de pilotage de la vie du mouvement, qui en était à l’initiative, n’a pu mener à bien le travail de repérage des compétences qu’il se proposait de faire. Serait-il intéressant de le remettre en chantier, en insistant sur la dimension de mutualisation des savoirs que permettrait cet outil ?
· Mettre à disposition, sur un ordinateur dédié, des classements thématiques existant, comme celui de la revue «Sciences humaines» et des «cahiers de l’animation»; la revue de la presse pédagogique nationale que fait la documentaliste de l’AN.  ? Le groupe aura à se pencher là-dessus. Il aura aussi pour mission de faire connaître les productions des groupes de recherche nationaux et régionaux.

· Sur des thématiques transversales: on pourrait retrouver, rassembler des textes, de différents niveaux de lecture, des tableaux, des outils, avec les références des personnes qui les ont élaborés, choisis Proposer des rencontres sur ces thématiques transversales: comme «connaissance des publics» ou bien «présenter les CEMEA en stage» ou encore «la conduite de réunions:pour quoi, avec qui, comment?». Chacun apportant ses outils ou les transmettant s’il ne vient pas.. 

· Organiser des ateliers d’éducation populaire ou « cafés pédagogiques », moments ouverts à nos membres actifs, nos stagiaires mais aussi à des invités.

Mais que faire des livres que nous avons ? Le groupe aura à se pencher là-dessus.
3. Le chantier « Agir entre nous pour le perfectionnement des militants et la qualité de nos actions éducatives »

Dans les échanges que nous avons régulièrement sur la difficulté d’accueillir de nouveaux militants formateurs et de les accompagner pour qu’ils trouvent leur place dans notre mouvement des éléments apparaissent de façon récurrente sans que nous mettions en place les moyens qui permettraient de les résoudre. Ainsi il apparaît qu’il soit nécessaire de :

-
clarifier les statuts des différents membres ;

-
définir des instances clairement mandatées ;

-
délimiter avec les permanents le temps et les moyens qui leur permettraient d’être des animateurs de la vie du mouvement.

Ces éléments traversent toute la réflexion qui suit.

Le suivi des stagiaires

Il est important que nous soyons en capacité de proposer un ‘‘plus formation’’ adapté à chacun de nos publics.

Le « plus » formation dépasse le simple suivi de la personne, et peut déboucher, surtout lors de « moments collectifs sur des sujets particuliers », à  quelque chose qui ressemble au groupe d’analyse de pratique, surtout quand cela est en perspective avec « sens à une réflexion sur du partenariat avec des structures ». Il pourrait y avoir là quelque chose de transversal AV-FP, sur des objets liés au centre de loisirs, aux ados… Au delà du soutien à la personne, on se situe dans l’objectif de transformation sociale sur le terrain de l’animation, dans une véritable pratique d’éducation populaire.

Certaines de ces propositions peuvent concerner l’ensemble de nos publics, d’autres être plus ciblées.

Groupes de pratiques et/ou de réflexions, journées d’aide à l’écriture BAFD, référents BAFD, journées d’études, journées stagiaires, abonnements publications …

Pour le BAFA cela peut être une l’organisation d’une (ou plus) journée stagiaire autour de thématique, d’activités… le but étant de garder un lien, de pouvoir ponctuellement avoir des moments collectifs sur des sujets particuliers… cela peut également être quelque chose qui donne du sens à une réflexion sur du partenariat avec des structures, le travail d’un groupe d’activités …

Il peut y avoir une réflexion sur le fait de faire exister un ou plusieurs groupes dont le but soit justement d’être des lieux d’approches des CEMEA. Cela implique d’avoir une réflexion générale sur les groupes aux CEMEA… (groupes ouverts, à tâches, de réflexion, de pratiques, d’expérimentations…).

Pour le BAFD on peut continuer à travailler sur l’accompagnement à l’écriture par les journées d’aide à l’écriture mais aussi peut être sur la mise en place d’un groupe de référents potentiels qui soient prêts à suivre un ou plusieurs stagiaires dans de l’accompagnement sur les bilans de formation ou les comptes-rendus de stage pratique.

Les stages

Ce sont des lieux de formations pour les stagiaires mais également de formation continue pour les formateurs.

Il importe que les personnes qui viennent pour suivre une formation vivent nos valeurs. Pour cela il est important que l’équipe puisse proposer une démarche cohérente avec celles-ci. Il y a bien sur la notion de formation de ces formateurs mais aussi des choix structurels sur les lieux de stages, sur des thématiques, sur des effectifs …

Il faut que nos formations redeviennent des lieux où des formateurs viennent vivre des expériences et ne soient plus, comme cela l’est trop souvent, des lieux ou des militants accompagnent des salariés dans la mise en œuvre de leur cadre de travail.

Il faut que les salariés retrouvent la place qui doit être la leur, une place d’accompagnement, de facilitateurs …

Se souvenir aussi que les stages sont des lieux où des équipes se testent, mettent en place des démarches construites dans des groupes.

Ce qui ne prend tout son sens que si ces expériences sont ensuite retravaillées dans des groupes (réflexion, responsables de stages…).

La formation des formateurs

La participation à l’encadrement d’un stage AV reste pour la quasi totalité des nouveaux membres la situation la meilleure pour entrer aux Ceméa, comprendre les valeurs, les méthodes, la conception du travail en équipe, le rapport pédagogique, le rapport aux outils… et probablement aussi le meilleur pour des formateurs confirmés de pouvoir continuer à participer à l’action des Cemea en s’investissant à une action qui garde dimension humaine (bénévole) : circonscrite dans le temps, les objectifs, la thématique, l’équipe…

Il est important de réfléchir à cette notion en terme de formation à la fonction de formateurs en formation d’adultes autour des idées et des pratiques liées aux méthodes actives.

Construire une réflexion qui ne se limite pas à la formation de formateurs en formation BAFA et BAFD. Ce qui ne doit pas empêcher des moments de formations plus spécifiques à nos différents types de formations.

Il nous faut à la fois construire quelque chose de nouveau et relancer ce qui existait.

- Journées d’accueil ou de présentation des CEMEA. ?

- Formation initiale de formateurs. Interne, Grand Est

- Formation continue des militants. Interne, Grand Est, National, Extérieur

Il est important de mieux nous former afin de mieux cibler les compétences disponibles au sein du mouvement afin d’adapter (trouver un équilibre ?) au mieux notre offre de formation BAFA. 

Faire que nos actions soient à la fois des lieux de formations pour les stagiaires et d’expérimentations pour nos formateurs. 

L’accueil des ‘‘nouveaux militants’’

Il nous faut reconstruire une procédure globale sur l’accueil des personnes aux CEMEA  d’Alsace qui prenne en compte la diversité des parcours, des raisons qui amènent les personnes à nous rencontrer. Invitation, stagiaires FP, stagiaires AV, enseignants, militants associatifs, curieux…

Il faut nous interroger sur les différents moyens d’accueil existant aujourd’hui et leur adaptation à ces différents publics. Groupes d’activités et/ou de réflexions, formation, référents …Il est primordial que chacun d’entre eux puisse trouver un intérêt aux CEMEA et que nous soyons en mesure de nous ‘‘adapter’’ à chacun, à son parcours, de les accompagner dans leur découverte de notre mouvement et de nos idées. 

Il importe que les différents statuts soient clarifiés et correspondent à quelque chose de réel pour les personnes concernées. Membres actifs, militants, formateurs, formateurs en formation, adhérents, invités… Poser des statuts clairs permettra à la fois d’accueillir des personnes sur nos actions mais également d’être à même d’avoir un regard sur la qualité de celles-ci (nos actions bien sûr). Proposer un protocole, un cadre rigoureux c’est aussi valoriser les personnes qui se seront données les moyens d’y arriver.

Cela permet de redonner du sens et de valoriser les personnes, cela permet également de réaffirmer un certain degré d’exigence pour nos actions. De même qu’on peut être militant de l’éducation nouvelle sans être aux CEMEA, il ne suffit pas d’être aux CEMEA pour être un militant de ces mêmes valeurs…Il importe par contre que nous soyons en mesure de lui donner les moyens de le devenir s’il le souhaite. 
Cela permet de se donner des règles collectives (l’obligation pour le responsable de stage de réfléchir à un suivi avec les nouveaux formateurs, la nécessité pour le responsable de secteur de faire le point avec ceux-ci après chaque action de formations, la mise en place d’un groupe de nouveaux formateurs qui se retrouvent et échangent sur ce qu’ils ont vécus en stage…).

Il ne s’agit pas de complexifier pour complexifier mais de montrer aux personnes qui sont intéressées pour rentrer dans ce processus de formation personnelle qu’il y a des niveaux, des paliers, des sécurités… Que nous sommes dans une culture de l’exigence.

Notre implantation géographique

Dans la relation aux organisateurs nous devons avoir une réflexion sur l’occupation du territoire, dans nos choix de programmation, dans notre investissement sur les territoires et construire des partenariats avec des organisateurs privilégiés.

Ceméa lieu de vie

Permettre la disponibilité des salariés sur de l’accompagnement de projets personnels ou professionnels de nos militants.

Faire des Ceméa un lieu de ressources (documentation, …)

Le groupe ‘‘responsables de stages’’

Nous avons besoin de pouvoir travailler sur les contenus et les programmations de stages. Cette réflexion n’est pas forcément limitée aux responsables de stages mais il est important qu’il existe une instance repérée qui ait le souci de travailler sur ce sujet.

Si l’on souhaite pouvoir travailler sur une formation initiale de formateurs BAFA, il est important que l’équipe qui travaillera sur ce sujet puisse avoir des repères sur les pratiques de stages. 

Si l’on veut pouvoir travailler sur l’accompagnement des nouveaux formateurs, il faut pouvoir échanger et travailler sur cette notion en lien avec le cadre de la formation initiale des formateurs.

Si l’on veut avoir le souci d’accompagner des formateurs vers cette fonction, il faut qu’il y ait cette instance qui puisse inviter des personnes qui commencent à se sentir concernées par cette dimension de responsabilité d’une équipe dans un cadre de formation AV (formateurs BAFD ou en cours de formation, mais pas seulement…).

Si l’on veut pouvoir clarifier les différents statuts (nouveaux formateurs, formateurs en formation, formateurs invités…) il faut qu’il y ait une instance où l’on puisse décider ou proposer collectivement.

Ce groupe doit pouvoir exister à la fois comme une ‘‘instance’’ et comme un lieu d’échanges.

Il doit pouvoir permettre de mettre en place un certain nombre de choses par rapport aux formations.

Il doit se donner un certain nombre d’orientations

Les groupes 

Ne seraient-ils pas important que la notion de groupes soit travaillée autrement. L’idée que les CEMEA soient un lieu ouvert où des personnes puissent mettre en place des actions qui leur tiennent à cœur est importante mais il est important de faire une différence entre des groupes d’envies, des groupes de réflexion… (Cf plus haut).

Ainsi Certains peuvent s’inscrire dans des choix stratégiques et avoir une dimension prioritaire portée par le mouvement.

Si l’on veut avoir une réflexion sur une programmation annuelle réaliste, si l’on veut pouvoir communiquer efficacement il faut pouvoir faire un état des lieux collectif et avoir une réflexion qui dépasse la simple idée du chacun fait comme il l’entend.

Chaque action, chaque réunion a un coût direct et/ou indirect qu’il faut évaluer.

Est-ce qu’il vaut mieux mettre de l’énergie sur trois ou quatre groupes et les voir fonctionner de manière satisfaisante ou pouvoir dire qu’il y a huit ou dix groupes différents qui pour la plupart s’essouffleront ?

Ce chantier ouvert doit se donner comme objectifs prioritaire de

1. CONFIRMER LA PLACE CENTRALE DU MILITANTISME

2. SURMONTER LES DIFFICULTES DE MISE EN ŒUVRE CONSTATEES DANS L’ANIMATION DU MOUVEMENT

3. PROMOUVOIR LE VOLONTARIAT

IV. EVALUATION DU PRAD

Un outil au service de la maîtrise du développement

L’aboutissement de l’écriture du PRAD Alsace implique la mise en place d’un groupe permanent d’évaluation issu du CA et des membres et salariés qui voudront bien s’y associer.

Ce groupe aura la charge de conduire une évaluation de notre action et de « faire vivre » le PRAD.

De la difficulté d’une écriture collective :
· Notre ambition était bien d’associer le plus grand nombre possible de militants. Nous n’y avons pas réussi autant que nous l’aurions voulu. Sans nous attarder à analyser le pourquoi de ce demi échec, il est sans doute une raison de fond plus intéressante à envisager ;

· Qui connaît le PRAD, et comment est-il utilisé ? N’est-ce pas un document qui une fois élaboré est soigneusement rangé dans les tiroirs de notre mémoire ? Que faisons-nous pour le rendre opérationnel ?
Un document imparfait
Sans doute. Mais un document conçu dans une dynamique d’évolution, de transformation, de prise en compte collective, progressive.

Un document à partager

Ce document, en l’état, a été présenté au CA du 23 Septembre, puis fera l’objet d’un travail en assemblée générale au mois d’octobre.

Il sera ensuite diffusé à tous les militants, et surtout à tous les groupes pour qu’ils y travaillent et nous fassent parvenir des retours en termes opérationnels.

Un document à compléter, à prolonger
Les grandes orientations qui doivent nous permettre de construire notre travail ne seront efficientes que si elles sont transformées en objectifs opérationnels dont le résultat attendu devra être mesurable ;

Le groupe d’évaluation s’attachera donc dès ce dernier trimestre 2006 à construire un tableau de bord pour l’année 2007.
◊◊◊
� évaluation CPER 2000/2006 préfecture


� Le décret n° 73-314 du 14 mars 1973 institue un système national d'identification des personnes physiques et morales et de leurs établissements articulé autour du répertoire SIRENE.
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